
1 

 

  

 

RAPPORT DU MAIRE SUR LES SERVICES PUBLICS  

DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
EXERCICE 2009 

1. LE SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

TERRITOIRE DESSERVI 

Le service d'eau de Pontivy dessert principalement le territoire de la commune de Pontivy (14 632 

habitants – pop. totale 2007) et les parcs d'activité du Sourn et de Saint-Thuriau. Un nombre limité 

de ses abonnés réside sur le territoire de ces mêmes communes ainsi que sur le territoire des 

communes de Noyal-Pontivy et de Malguénac. Le service d'eau potable exporte également une 

partie de sa production vers la commune du Sourn, le SIAEP (syndicat intercommunal d’adduction 

d’eau potable) de Moustoir-Remungol et le SIAEP de Noyal-Pontivy/Cléguérec. Et il approvisionne en 

outre, en tant que de besoin, le réseau de transport du syndicat départemental de l'eau du Morbihan 

(SDE). 

GESTION DU SERVICE 

Le service d’eau potable de Pontivy est exploité en affermage. Le délégataire est la Compagnie des 

Eaux du Blavet (CEB), en vertu d’un contrat qui a pris effet le 1er août 1994 et qui prendra fin le 31 

juillet 2014. Cinq avenants ont été signés les 18 décembre 1997, 28 décembre 2001, 11 février 2005, 

30 juin 2006 et 26 décembre 2006.  

USAGERS DU SERVICE 

Abonnés. Au 31 décembre 2009 on décomptait 7 692 branchements sur le réseau (+1,83%). A la 

même date, le nombre d'abonnés s'établissait à 7 667 (+2,01%).  

QUALITÉ DU SERVICE 

Réclamations. En 2009, le service a reçu 205 réclamations (+28,93%) dont 67 pour défaut de 

continuité de service (manque d’eau), 37 pour une erreur de relevé, 23 pour une pression trop faible, 

18 pour un problème de goût ou d’odeur, 12 pour une erreur d’estimation. 



2 

 

Délais. En 2009, le délai maximal de 2 jours pour l'ouverture du branchement d'un nouvel abonné a 

été respecté dans 97,19% des cas. 

RESSOURCE 

Origine. L'eau distribuée et exportée par le service provient des stations du Déversoir (Blavet), de 

Trévelin en Cléguérec (captage de Poulglass) et de la Pierre Fendue en Le Sourn (captage de Saint 

Patern). L'eau importée provient de la station du Mangoër en Cléguérec (captage sur le Blavet). En 

2009, les captages souterrains ont représenté 9,41% (-6,36 pts) de la totalité de l'eau produite par le 

service et l’équivalent de 13,42% (-13,05 pts) de l’eau distribuée aux abonnés du service. Cette 

diminution s’explique par la fermeture des stations de Trévelin et de la Pierre Fendue pendant deux 

et quatre mois pour travaux. 

Protection. Les captages de Poulglass et de Saint Patern sont pourvus de périmètre de protection. 

Dans le cadre de la procédure relative à la mise en place du périmètre de protection du captage du 

Déversoir une enquête publique a eu lieu du 31 mai au 30 juin 2010. 

Qualité. En 2009, les contrôles de l’agence régionale de santé (ARS) sur l'eau traitée se sont avérés 

conformes pour l'ensemble des limites de qualité en vigueur. De même, les concentrations en 

pesticides ont été inférieures aux valeurs retenues par les textes. Les analyses du fermier sur l’eau 

brute indiquent des taux de nitrates compris entre 20 et 29 mg/L pour le captage du Déversoir, 26 et 

35 mg/L pour le captage de Poulglass, 32 et 35 mg/L pour le captage de Saint Patern. Ces chiffres 

montrent une tendance, lente mais continue, à la diminution des maximums. 

VOLUMES SERVIS 

Volumes servis. En 2009, le service a produit 2 206 762 m3 (-17,72%) et importé 38 105 m3 (+53,03%) 

auprès du SIAEP de Noyal-Pontivy/Cléguérec.  689 206 m3 ont été exportés (-37,88%) dont les 9/10e 

(634 255 m3) vers le réseau départemental. Au final, 1 555 661 m3 ont été distribués aux abonnés du 

service (-2,62%). La fermeture des stations de Trévelin et de la Pierre Fendue explique 

l’augmentation des importations. La diminution des exportations est due à la baisse des livraisons au 

syndicat départemental de l’eau. 

Volumes relevés. En 2009, la consommation des abonnés a représenté 1 377 291 m3 en 2009 (-

1,36%). Elle a été de 638 373 m3 pour les abonnés consommant moins de 6 000 m3/an (+10,16%) et 

de 738 918 m3 pour les autres (-9,52%). Trois nouveaux abonnés ayant fait leur entrée dans cette 

dernière catégorie, ces évolutions sont à relativiser. Néanmoins, sur la base du périmètre 2009, la 

part des abonnés consommant plus de 6 000 m3/an est passée de 58,49% à 53,65% dans la 

consommation totale.  

QUALITÉ DU RÉSEAU 

Rendement. Calculés sur la période de relève, du 4 novembre 2008 au 12 novembre 2009, soit 373 

jours, le rendement du réseau de distribution s'est établi à 92,3% (-2,1 pts). L'indice linéaire de pertes 

en réseau s'est établi pour sa part à 2,87 m3/km/j (+21,1%). Malgré cette dégradation, ce niveau 

d'indice continue de désigner un réseau de bonne qualité.  
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Plomb. En 2008, 8 branchements en plomb ont été supprimés. 8 branchements connus restent 

encore à remplacer. 

PATRIMOINE DU SERVICE 

Stations de production. Le service dispose de trois stations de production : la station du Déversoir 

d’une capacité de 500 m3/h, la station de Trévelin en Cléguérec (25 m3/h) et la station de la Pierre 

Fendue en Le Sourn (50 m3/h). 

Ouvrages de stockage. Le service dispose de six châteaux d’eau et réservoirs semi-enterrés 

représentant une capacité de stockage de 6 900 m3 : Kerjalotte (300 m3 et 1 000 m3), Kerousse 

(400 m3), Saint Niel (1 000 m3), Trévelin en Cléguérec (200 m3) et Le Rongoët en Le Sourn (2 fois 

2 000 m3). 

Réseau de distribution. Au 31 décembre 2009, le réseau est mesuré à 171 469 m (+0,12%). Sur ce 

total, 4 010 m de canalisations (2,34%) sont de matériau et/ou de diamètre indéfini. Les opérations 

d’extension (870 m) et de renouvellement (3 392 m) réalisées en 2009, représentent 2,49% du 

linéaire total. 

Parc de compteurs. Les compteurs sont la propriété du délégataire. Au 31 décembre 2009, 395 

compteurs sur un parc de 8 216 compteurs sont des compteurs renouvelés, soit 4,81% du total. 

INVESTISSEMENTS DU SERVICE 

Investissements. En 2009, le service a réalisé des dépenses d'investissement pour un montant de 

2 091 579,55 €. Sur ce total, 317 496,40 € ont été consacré au remboursement de la dette (15,18%), 

747 636,69 € aux stations (35,75%) et 1 017 869,83 € au renouvellement des canalisations (48,67%). 

Pour 2010, en plus des reports sur les budgets antérieurs (3 121 844,21 €), 855 000 € de dépenses 

nouvelles d'investissement sont prévues au budget primitif, dont 355 000 € pour le remboursement 

de la dette et 500 000 € pour le renouvellement des canalisations. 

Amortissements. En raison d’un problème étranger à la ville de Pontivy, les amortissements 2009 

n’ont pas pu être passés en comptabilité. Deux années d’amortissement seront donc réalisées sur 

l’exercice 2010 pour un montant de 1 154 459,16 €. 

FINANCEMENT DU SERVICE 

Produits. En 2009, la collectivité a perçu 926 837,70 € pour les abonnements et la vente d’eau (-

8,04%). Pour sa part, le délégataire a perçu 1 548 709,90 € (-2,14%), dont 1 454 609,90 € pour les 

abonnements et la vente d’eau (-2,47%), 74 100 € pour les travaux attribués à titre exclusif (+19,90%) 

et 20 000 € pour les produits annexes (-31,74%). Globalement les produits de l’exploitation ont été 

de 2 475 547,60 € (-4,43%).  

Résultat. En 2009, l’exploitation a produit un résultat positif de 908 908,10 € pour la collectivité (-

7,83%) et de 213 700 € (après impôt sur les sociétés) pour le délégataire (+12,89%). 
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Dette. Au 1er janvier 2010, l’encours de la dette du service était de 5 025 824,25 € avec une dernière 

échéance en 2030. En 2010, le service remboursera une annuité de 591 559,16 € dont 332 244,69 € 

pour le capital et 259 314,47 € pour les intérêts. 

Impayés. Au 31 décembre 2009, le taux d’impayés en pourcentage du montant facturé dans l’année 

était de 1,01%. 1 993 € ont donné lieu à abandon de créances. 

FACTURE D’EAU 

Les tarifs du service d'eau sont ceux votés par le syndicat départemental de l'eau. Pour l'année 2010, 

ils ont été approuvés par le conseil municipal le 15 décembre 2009. Compte-tenu de la diminution de 

l'abonnement et de la révision des tranches tarifaires, la facture d'eau diminue de 0,84 € à 301,73 € 

pour une consommation de 120 m3, soit un coût de 2,51 €/m3 (-0,4%). 

2. LE SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 

TERRITOIRE DESSERVI 

Le service d'assainissement de Pontivy dessert principalement le territoire de la commune de Pontivy 

(14 632 habitants – pop. totale 2007) et les parcs d'activité du Sourn et de Saint-Thuriau. Un nombre 

limité de ses abonnés réside sur le territoire de ces mêmes communes ainsi que sur le territoire des 

communes de Noyal-Pontivy, Cléguérec et Malguénac. Le service d’assainissement de Pontivy reçoit 

également les eaux usées collectées par les services d’assainissement des communes de Noyal-

Pontivy (3 716 habitants  – pop. totale 2007), Saint-Thuriau (1 943) et Le Sourn (2 076).  

GESTION DU SERVICE 

Le service d’assainissement de Pontivy est exploité en affermage. Le délégataire est la Compagnie 

des Eaux du Blavet (CEB), en vertu d’un contrat qui a pris effet le 1er août 1994 et qui prendra fin le 

31 juillet 2014. Cinq avenants à ce contrat ont été signés les 18 décembre 1997, 8 février 2002, 11 

février 2005, 14 décembre 2005 et 2 juin 2009. 

USAGERS DU SERVICE 

Abonnés. Au 31 décembre 2009 on décomptait 7 198 branchements sur le réseau (+3,18%). A la 

même date, le nombre d'abonnés s'établissait à 7 175 (+3,07%). Avec 7 198 branchements pour 

7 692 branchements au réseau d’eau, le taux de raccordement au réseau d’assainissement est de 

93,58%. 

Conventions de raccordement. Six entreprises agroalimentaires bénéficiant d’une convention 

spéciale de raccordement sont autorisées à rejeter leurs effluents dans le réseau d’assainissement de 

Pontivy : Cobral (Pontivy), Le Lavandier (Pontivy), Salaisons Celtiques (Le Sourn), Gallais Viandes (Le 

Sourn), France Gras (Le Sourn) et Robichon (Saint-Thuriau). En 2009, après application des 

coefficients de pollution, le volume facturé a été de 492 709 m3 pour 282 420 m3 effectivement 

rejetés. 
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Conventions de rejet. En 2009, la convention de rejet avec la commune de Noyal-Pontivy pour 

l’ensemble des effluents domestiques collectés dans son réseau a été renouvelée. Il n’y a pas de 

convention de rejet avec les communes de Saint-Thuriau (2 points de rejets) et du Sourn (4 points de 

rejets) dont les effluents ne sont pas contrôlés. 

Rejets du service d’eau. En 2009, le service d’eau a rejeté 35 545 m3 de boues issues du flottateur et 

des eaux de lavage des filtres à sable de la station du Déversoir dans le réseau d’assainissement. Le 

fermier a été invité à régulariser ce rejet, tant du point de vue juridique que financier. 

QUALITÉ DU SERVICE 

Réclamations. En 2009, le service a reçu 18 réclamations (+20%) dont 15 pour réseau bouché. 

Délais. Le délai de remise en eau des branchements existants a été respecté dans 97,19% des cas. 

VOLUMES COLLECTÉS 

Volumes collectés. En 2009, la station d’épuration de Signan a collecté 2 463 220 m3 (+15,21%) dont 

1 271 470 m3 sur la filière urbaine (+17,69%) et 1 085 558 m3 sur la filière industrielle (+10,36%). 

106 192 m3 ont dû être rejetés au trop-plein après un simple prétraitement (+43,38%). 2 341 679 m3 

ont donc suivi la filière d’épuration (+13,45%) soit 95,07% des volumes collectés (-1,39 pt). Si les 

pluviométries 2008 (1 052 mm) et 2009 (1 082 mm) sont équivalentes, la répartition des pluies, 

particulièrement fortes au quatrième trimestre 2009, a certainement augmenté les apports. 

Volumes assujettis. En 2009, s’agissant des abonnés, 915 629 m3 ont été assujettis à l’assainissement 

(+1,31%) dont 544 884 m3 pour les abonnés rejetant moins de 6 000 m3 (+9,3%) et 370 745 m3 pour 

les autres (-8,52%). S’agissant des communes raccordées, 160 402 m3 ont été assujettis à 

l’assainissement (+28,02%) dont 78 732 m3 pour Noyal-Pontivy (+71,92%), 45 291 m3 pour Saint-

Thuriau (+10,22%) et 36 379 m3 pour Le Sourn (-5,28%). Au total, 1 076 031 m3 ont été assujettis à 

l’assainissement (+4,56%), la part des abonnés rejetant moins de 6 000 m3 étant de 50,64% (48,44% 

en 2008), celle des abonnés rejetant plus de 6 000 m3 de 34,45% (39,38% en 2008) et celle des 

communes raccordées de 14,91% (12,18% en 2008). 

TRAITEMENT 

Charge polluante. En 2009, la station d’épuration de Signan a fonctionné, en moyenne journalière, 

dans les limites autorisées pour la DCO (44,8%), la DBO5 (51,55%), les MES (59,19%), l’Azote Kjeldahl 

(44,6%) et le phosphore total (42,47%). Cependant, des maximums supérieurs aux limites autorisées 

ont été enregistrés pour la DCO (jusqu’à 166,56%), la DBO5 (jusqu’à 169,69%), les MES (jusqu’à 

218,68%) et le phosphore total (jusqu’à 101,37%). 

Charge hydraulique. En 2009, la station d’épuration de Signan a fonctionné, en moyenne journalière, 

dans les limites autorisées entre le 1er mai et le 31 octobre (80,63%) et entre le 1er novembre et le 30 

avril (98,54%). Cependant, des maximums supérieurs aux limites autorisées ont été enregistrées, 

jusqu’à 170,69%. A noter qu’entre les débits minimum et maximum à l’entrée de la station le rapport 

varie de 1 à 11. 
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Boues. En 2009, la station d’épuration a produit 90 231 m3 de boues (boues liquides) représentant 

749 484 kg de matière sèche. 3 463 m3 de boues (boues épaissies) ont été recyclés dont 891 m3 par 

compostage et 2 572 m3 par épandage. 

PATRIMOINE DU SERVICE 

Station d’épuration. La station d’épuration de Signan reçoit la totalité des effluents collectés par le 

service. De type boues activées, sa capacité est de 91 700 équivalent habitants. Elle peut recevoir 

jusqu’à 8 000 m3 par jour  (7 000 m3 à l’étiage) et une charge journalière de 5 500 kg de DBO5. Les 

eaux épurées sont rejetées dans le Blavet. 

Réseau de collecte. Au 31 décembre 2009, le réseau est mesuré à 106 158 m (+1,71%) dont 

101 587 m de réseau gravitaire et 4 571 m de réseau de refoulement. Sur ce total, 20 492 m de 

canalisations (20,35%) étaient de diamètre ou de nature indéfini. Considérant les opérations 

d’extension (1 694 m) réalisées en 2009, la part de réseau neuf est de 1,6% 

Postes de relèvement. En 2009, un nouveau poste de relèvement situé au moulin de Guernal a été 

intégré au service, ce qui porte leur nombre à onze dont dix équipés pour la télésurveillance. 

INVESTISSEMENTS DU SERVICE 

Dépenses. En 2009, le service a réalisé des dépenses d'investissement pour un montant de 

484 131,53 €. Sur ce total, 222 045,73 € ont été consacrés au remboursement de la dette (45,86%), 

149 990,33 € au renouvellement et à l’extension des canalisations (30,98%) et 103 369,49 € à la 

construction de l’unité de traitement des matières de vidange (21,35%). Pour 2010, outre les reports 

sur les budgets antérieurs (1 437 795,28 €), 1 120 000 € de dépenses nouvelles d'investissement sont 

prévues au budget primitif, dont 65 000 € pour le remboursement de la dette, 55 000 € pour la 

station d’épuration et 1 000 000 € pour la réduction des eaux parasites dans le réseau.  

Amortissements. En raison d’un problème étranger à la ville de Pontivy, les amortissements 2009 

n’ont pas pu être passés en comptabilité. Deux années d’amortissement seront donc réalisées sur 

l’exercice 2010 pour un montant de 1 574 365,27 €. 

FINANCEMENT DU SERVICE 

Produits. En 2009, la collectivité a perçu 830 642,49 € (+4,97%) dont 828 976,45 € pour la collecte et 

le traitement (+5,18%), 1 188,60 € (-63,25%) pour le traitement des graisses et 477,44 € pour le 

traitement des matières de vidange. Pour sa part, le délégataire a perçu 873 381,81 € (+7,73%), dont 

868 981,21 € pour la collecte et le traitement (+8,46%), 3 918,04 € (-58,54%) pour le traitement des 

graisses, 482,56 € pour le traitement des matières de vidange, 47 700 € pour les travaux attribués à 

titre exclusif (+38,66%) et 4 400 € pour les produits annexes (-53,68%). Globalement les produits de 

l’exploitation ont été de 1 704 024,30 € (+6,37%).  

Résultat. En 2009, l’exploitation a produit un résultat positif de 634 017,61 € pour la collectivité 

(+88,49%) et un résultat négatif de 113 700 € (après impôt sur les sociétés) pour le délégataire (-

43,38%). 
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Prime d’épuration. En 2009, le service d’assainissement a reçu de l’Agence de l’eau Loire Bretagne, 

une prime d’épuration d’un montant de 134 258 € au titre de l’année 2007. 

Dette. Au 1er janvier 2010, l’encours de la dette du service était de 384 489,96 € avec une dernière 

échéance en 2022. En 2010, le service remboursera une annuité de 63 230,79 €, dont 59 252,97 € 

pour le capital et 3 977,82 € pour les intérêts.  

Avance remboursable. Compte-tenu du résultat de l’exercice 2009, l’avance remboursable due par la 

collectivité au délégataire a diminué de 634 017,61 € pour s’établir à 1 393 706,07 € au 1er janvier 

2010 (-31,21%).  

Impayés. Au 31 décembre 2009, le taux d’impayés en pourcentage du montant facturé dans l’année 

était de 1,01%. 415 € ont donné lieu à abandon de créances. 

FACTURE D’ASSAINISSEMENT 

Les tarifs du service d'assainissement sont ceux votés par le conseil municipal de Pontivy. Pour 

l'année 2010, ils ont été approuvés le 15 décembre 2009. Compte-tenu de la révision des tranches 

tarifaires, la facture d'assainissement augmente de 0,78 € à 218,57 € pour une consommation de 

120 m3, soit un coût de 1,82 €/m3 (+0,36%). 

3. SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

INFORMATION DES USAGERS 

Le service a organisé sa réunion annuelle relative à l’assainissement et aux rejets industriels, à 

l’intention des entreprises signataires d’une convention spéciale de raccordement, le 24 juin 2010. La 

commission consultative des services publics locaux s’est réunie pour examiner le présent rapport du 

maire sur les services publics de l’eau et de l’assainissement le 21 septembre 2010. 

PRIX DE L’EAU 

En 2010, compte-tenu d’une facture d’eau de 301,73 € et d’une facture d’assainissement de 

218,57 €, soit 520,30 € pour une consommation de 120 m3, le prix de l’eau passe de 4,33 €/m3 à 

4,34 €/m3. 

SOLIDARITÉ 

En 2009, le centre communal d’action sociale de Pontivy (CCAS) a versé 7 383,45 € au fonds de 

solidarité départemental eau énergie, au titre de l’aide aux personnes en situation de précarité, dont 

2 143,95 € pour des factures d’eau. 
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COOPÉRATION 

En 2009, le conseil municipal de Pontivy a attribué une subvention de 21 500 € à l'association de 

jumelage coopération Pontivy-Ouelessebougou pour la réalisation de forages dans les villages de 

Ouelessebougou, dont 6 500 € pour une étude préalable. 

 

4. DOCUMENTS ANNEXÉS 

SERVICE D’EAU 

Synthèse relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, année 2009 (ARS) 

Rapport annuel du délégataire du service d'eau de Pontivy, année 2009 (CEB) 

Compte d’affermage du délégataire du service d’eau de Pontivy, année 2009 (CEB) 

Compte administratif du service d'eau de Pontivy, année 2009 (ville de Pontivy) 

Budget primitif du service d'eau de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 

Dette du service d'eau de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 

Tarifs du service d'eau de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 

SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

Rapport annuel du délégataire du service d'assainissement de Pontivy, année 2009 (CEB) 

Compte d’affermage du délégataire du service d’assainissement de Pontivy, année 2009 (CEB) 

Valorisation agricole de boues issues du traitement des eaux, bilan technique et agronomique, année 

2009 (Valbé) 

Compte administratif du service d'assainissement de Pontivy, année 2009 (ville de Pontivy) 

Budget primitif du service d'assainissement de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 

Dette du service d'assainissement de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 

Tarifs du service d'assainissement de Pontivy, année 2010 (ville de Pontivy) 


